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Rrm DEFENSE GENERALE

La protection civile dans un contexte
strategique en profonde mutation
Par le lieutenant colonel Hildebert Heinzmann1

Depuis la fin des annees
quatre-vingts, les champs
d'application de notre
politique de securite se caracte-
risent par des changements
de plus en plus rapides.
L'effondrement social et
economique du Systeme
communiste, lie ä la desin-
tegration de l'Union sovietique

et ä la dissolution du
Pacte de Varsovie, a
fondamentalement modifie les
dangers qui pesent sur
notre pays.

Dangers et risques,
aujourd'hui

Les risques qu'un conflit
de grande ampleur eclate
subitement en Europe
se sont considerablement
amenuises. Cependant, la

guerre du Golfe, la tentative
avortee de putsch en

Union sovietique, ainsi que
la guerre civile en Yougoslavie

demontrent que des
conflits armes ne peuvent
pas etre exclus, ä court, ä

moyen et ä long terme. Le

rapport 90 du Conseil federal

sur la politique de securite,

approuve par les
Chambres federales lors
des sessions d'ete et
d'automne 1991, retient de
telles hypotheses.

Le processus de demo-
cratisation engage en Euro-

De nouveaux Tchernobyl?

«Dans le contexte d'une guerre civile sur le territoire
de l'ancienne Union sovietique, les autorites
politiques des republiques risqueraient de perdre le
contröle d'une partie des quelque 27 000 armes
nucleaires existantes, certaines tombant dans les mains
d'extremistes. Elles semblent souvent pas beaucoup
mieux gardees que les depöts d'armes conventionnelles

oü les nationalistes de tous poils se sont servis.
Ce qu'il faut craindre, ce n'est pas que des ogives
nucleaires tombent sur nos tetes, mais que les protago-
nistes d'une guerre civile les utilisent pour remporter
la victoire. Le risque pour l'Europe, ce sont donc les
consequences d'explosions nucleaires sur le territoire
de l'Union.

Des dirigeants civils et militaires, aux abois ä cause de
la banqueroute financiere, pourraient vendre certains
articles de leur panoplie militaire nucleaire aux
dirigeants algeriens, irakiens, libyens, pakistanais ou
coreens. Le probleme inquiete tellement les responsables

americains que, depuis la mi-decembre 1991, la
CIA se trouve en degre d'alerte maximale, pour situer
les quelques 27 000 armes nucleaires de l'empire eclate

et connaitre ä tout instant le Systeme de contröle et
de mise ä feu des armes strategiques et tactiques.

L'etat de delabrement des centrales nucleaires fait
peser une menace somme toute semblable. Le president

du groupe Asea-Bovery declarait recemment que
«certaines centrales des pays de l'Est sont des
bombes ä retardement». Oui, des Tchernobyl civils et
militaires sont possibles.»

colonel Herve de Weck
expose au cours d'information de la division
de campagne 2-24 janvier 1992

'Sous-directeur de l'Office federal de la protection civile.
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pe centrale et Orientale,
ainsi que la reunification de
l'AUemagne ont engendre,
dans ces pays, une eupho-
rie certaine, qui fait place
actuellement ä un desen-
chantement face aux
enormes problemes qui
restent ä resoudre, inde-
pendamment des evenements

dramatiques dont il
vient d'etre question.

A la fin 1990, les negociations

sur les mesures de
confiance, de securite et sur
le desarmement en Europe
(CDE), qui ont debouche
sur la conclusion du
premier traite sur la reduction
des forces conventionnelles
(FCE), ont suscite la ferme
volonte des gouvernements

d'ameliorer la
coUaboration concernant la
politique de securite en Europe.
Ce processus a cependant
ete ralenti, d'une part ä

cause de l'insecurite economique

actuelle, d'autre part
ä cause des problemes de
minorites qui sont tres loin
d'etre resolus dans les pays

satellites de l'ancien bloc
de l'Est et, surtout, dans les
territoires de I'ex-Union
sovietique.

De plus, malgre les
efforts de desarmement et de
contröle des armements,
on denombre en Europe
d'enormes arsenaux dont
la qualite est sans cesse
amelioree. De nouveaux
problemes ont surgi avec la
proliferation des armes de
destruetion massive dans
des pays en voie de
developpement. A cela s'ajoute
le fait que l'on ne sait pas
tres bien qui contröle les
armes nucleaires dans la
nouvelle Communaute des
Etats independants;
certaines d'entre elles
pourraient etre cedees, moyen-
nant paiement en devises
fortes, ä des gouvernements

pas forcement irre-
prochables.

Les flux migratoires, pro-
voques par des causes
politiques ou economiques,
peuvent prendre des di¬

mensions gigantesques. Ils
engendrent dejä des
problemes toujours plus diffi-
ciles ä resoudre dans les
pays industrialises.

II convient enfin d'aecor-
der une attention accrue
aux risques decoulant de
notre environnement naturel

et technique. En effet,
les degäts provoques par
les evenements de Tchernobyl

et de Schweizerhalle,
les intemperies, ainsi que
d'autres catastrophes
naturelles survenues au cours
de ces dernieres annees
montrent que ces dangers
ont ete longtemps sous-
estimes. Dans de telles
circonstances, les moyens
ordinaires destines ä prevenir
et ä maitriser ces dangers,
dont disposent les commu-
nautes touchees, se revelent

vite insuffisants. II faut,
par consequent, engager ju-
dicieusement le personnel,
le materiel et les infrastructures

de la protection civile
lors de situations de necessite

de tous genres.

Des missions
nouvelles

Les instruments de la
politique de securite de la
Confederation doivent etre
adaptes ä la Situation
nouvelle et aux missions, telles
qu'elles ressortent du
rapport 90 sur la politique de
securite. Le Conseil federal
tient compte de ces
nouvelles donnees en faisant
proceder aux reformes
«Protection civile 95» et
«Armee 95»2, qui auront
egalement des repercus-

2 Voir le rapport de fevrier 1992 sur les plans directeurs de la protection civile et de l'armee.
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sions dans d'autres
domaines.

La protection civile devra
desormais etre ä meme de
fournir une aide en cas de
catastrophe d'origine naturelle

ou humaine, ainsi que
dans d'autres situations de
necessite. II faut alors
appuyer efficacement les
organisations specialisees
existantes en les relayant
en cas d'interventions de
longue duree. A l'avenir, les
organisations de protection
civile des communes
devront prendre toutes les
mesures necessaires ä l'ac-
complissement de cette
double mission autour de
laquelle s'articulera l'evolution

future de la protection
civile.

Ces innovations auront
des consequences importantes

dans les domaines
de l'instruction et des
structures. II faut faire en sorte
que les organisations de
protection civile soient
pretes ä engager certains
elements (par exemple, les
chefs, le personnel auxiliai-
re) dans l'heure qui suit

l'evenement dommagea-
ble, d'autres elements
(entre autres, les formations

de sauvetage) dans un
delai de six heures et le
reste (personnel sejournant
effectivement dans la
commune) dans un delai de 24 ä

36 heures.

De la «Conception 71»

au «Plan directeur 95»

Le plan directeur 95,
reprend certains principes de
ia conception 71. Un point
apparait d'ores et dejä
acquis: proteger la population
en appliquant le principe
«Mieux vaut prevenir que
guerir» demeure la täche
essentielle de la protection
civile qui s'avere la seule
Institution capable d'ac-
complir une teile mission.
Si, par des mesures ade-
quates, il est possible de
reduire sensiblement le
nombre des victimes et
l'ampleur des souffrances,
la protection absolue
n'existe pas. Avec un re-
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seau de constructions
protegees, on evite l'evacua-
tion de populations de
regions entieres, une mesure
qu'il serait difficile de
prendre, vu la topographie
et la densite demographique

du pays.
L'infrastructure de la protection
civile s'avere egalement fort
utile dans d'autres situations

de necessite surve-
nant en periode de paix
relative.

La protection civile
conserve ses structures federa-
listes, les communes en
demeurant les principales
responsables. Des lors, la
protection de la population,
l'organisation des secours
et la preparation des
infrastructures techniques sont
des täches qui incombent
en premier lieu aux
communes. Ce Systeme permet
des Solutions souples et
adaptees aux conditions
locales; il met l'accent sur la

responsabilite individuelle.

Cependant, lä oü cela
s'averera necessaire, il
conviendra d'executer
certaines täches au niveau
regional, afin d'ameliorer la

capacite d'intervention de
la protection civile. Ce principe

touche en particulier la
conduite et les secours.

Dans la mesure du
possible, les institutions et les
organisations chargees de
maitriser les situations
ordinaires doivent continuer
leur travail dans des situations

extraordinaires. La

protection civile les appuie,
mais ne les remplace pas.
En appliquant la mise ä

contribution, si possible,
des moyens ordinaires, si

necessaire, des moyens ex-
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Gouverner, c'est prevoir le pire
Sous le titre «Haro sur le casque jaune», 7e/e Top
Matin du 19 janvier 1992 expliquait avec sensationa-
lisme les mesures prises par certains cantons et
communes dont les responsables donnent l'impression
qu'ils croient au debut d'une ere de paix perpetuelle.
Au vu de leurs paroles et des mesures qu'ils prennent,
on peut se demander si, vraiment, ils savent que
gouverner, c'est prevoir le pire. Ont-ils, dans la foulee, fait
biffer dans leurs budgets d'autres depenses objeetivement

inutiles ou, du moins, pas indispensables? Si tel
n'etait pas le cas, on pourrait parier de demagogie...
(redaction RMS)

«Cet automne, c'est dans le canton de Vaud que la
charge anti-PCi a ete la plus violente. Le Grand Conseil
a tout declenche en amputant de 400 000 francs le
montant de 1,1 million inscrit au budget. Aussi sec, un
certain nombre de communes ont procede ä leur tour
ä des economies sur le dos de la protection civile.»

«A Geneve, la contestation a pris une forme plus radi-
cale. Le conseiller d'Etat Claude Haegi a purement et
simplement suspendu tous les cours 1992 dans l'at-
tente d'une reforme en profondeur de cette Institution
qui, selon ses propres termes, «a vecu». A la defunte
PCi, le magistrat genevois entend substituer un Service

de securite civile dont les fers de lance seront
quatre detachements de specialistes, bien formes et
facilement mobilisables.»

traordinaires, les memes
täches ne sont pas confiees
ä plusieurs organes; par la
meme occasion, la voie
s'ouvre ä de nouvelles
«Solutions combinees», dans la
ligne des services dits
coordonnes.

A l'avenir, les fonctions
de conduite dans l'organisation

des communes pour
les situations extraordinaires

(par exemple, les
fonctions de chefs de Service)

et celles de direction de
l'organisation de protection
civile devront, dans toute la
mesure du possible, etre
assumees par les memes

personnes. Ainsi, les corps
de sapeurs-pompiers assu-
reront leurs täches, egalement

en periode de service
actif. Des lors, on pourra
renoncer aux formations de
lutte contre le feu de la
protection civile. En revanche,
celle-ci pourrait etre appe-
lee ä appuyer les autorites
pour recueillir, heberger et
ravitailler les sans-abri, les
fugitifs, les refugies et
d'autres personnes en
quete de protection.

Une teile conception permet

de remplir les täches
confiees ä la protection civile

avec quelque 380 000

personnes astreintes ä servir

et de mettre ä la disposition
d'autres services charges

de täches d'interet
public environ 140000
membres de la protection
civile.

Ces innovations vont
egalement toucher
l'instruction. Un rapport d'in-
corporation, qui deviendra
obligatoire, assurera que
chacun se trouve incorpore
ä la bonne place. La formation

de base des cadres
superieurs, pour des raisons
d'uniformite, sera dispen-
see par la Confederation,
alors que les cantons
devront assumer une responsabilite

plus importante en
matiere de cours de repetition

organises par les
communes. Les temps disponibles

pour l'instruction
devront etre utilises de
maniere plus souple, afin de
rendre possibles des
exercices de courte duree, ainsi
que des engagements plus
longs au profit de la
communaute. La creation d'une
ecole federale d'instruc-
teurs permettra de mieux
preparer ces derniers ä leur
täche exigeante.

En guise de
conclusion

Une protection civile bien
organisee constitue un
excellent moyen qui permet,
non seulement de fournir
une aide efficace en cas de
catastrophe et dans d'autres

situations de necessite,
mais aussi de proteger la
population civile en cas de
conflit arme.
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Dans le premier cas, il
importe, d'une part de limiter,
autant que faire se peut, les
consequences de l'evene-
ment en recourant aux
structures de protection
disponibles, d'autre part de
fournir rapidement l'aide
necessaire ä la population
touchee.

Dans le deuxieme cas, il

faut assurer la survie de la

plus grande partie possible
de la population. Pour ce
faire, il convient, avant tout,
de preparer une solide
infrastructure de protection,
d'assurer l'occupation des
abris en temps utile, gräce ä

l'alarme de la population, et
de diffuser des consignes
sur le comportement ä

adopter.

Independamment des
bouleversements politiques
survenus en Europe et dans
le monde, ainsi que de
l'evolution des risques lies
ä notre environnement, la

protection civile reste une
institution importante au
service de la population,
une institution dont la
preparation demande du
temps et de la constance.

H.H.

En Autriche...

Quatre pilotes, 24 avions
L'Autriche ne dispose actuellement que de quatre pilotes militaires pour ses 24 avions
de combat «Draken». De nombreux pilotes de ces Saab 35 OE ont en effet quitte le
service, a revele dernierement le quotidien viennois Täglich alles. Motif: la peur de
voler sur un avion sujet ä accidents, ainsi qu'une solde trop maigre. Le depute vert
Severin Renolder a qualifie les 24 «Draken» de «dechets volants». Un porte-parole du
Ministere autrichien de la defense a confirme le faible effectif de pilotes militaires.
Mais il a ajoute que, de toute fagon, la moitie des avions sont en reparation. Douze
pilotes de «Draken» devraient etre formes jusqu'ä fin 1994 au plus tard. Mais les «Draken»

eux-memes doivent etre remplaces jusqu'en 1977. Sans F/A-18, une teile Situation

ne peut-elle pas se produire en Suisse? (ATS/Democrate, 14 mai 1992)
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